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Montréal, le 17 septembre 2002
Par télécopieur
À :

TOUS LES PARTICIPANTS

Objet :
Audience sur les conditions de fourniture de l’électricité par Hydro-Québec - Phase III


Notre dossier : R-3439-2000

Pour faire suite à l’audience tenue le 12 courant dans le dossier mentionné en titre, nous confirmons, par la présente, le calendrier convenu pour la continuation de ce dossier :

· 26 septembre 2002, 12h
Date limite pour le dépôt de la position des intervenants sur la proposition d’Hydro-Québec, déposée lors de l’audience du 12 septembre 2002, concernant les modalités d’encadrement des ententes de paiement;
· 3 octobre 2002, 9h30
Poursuite de l’audience : preuve des intervenants et contre-interrogatoire sur les modalités d’encadrement des ententes de paiement et argumentation finale des participants sur ce sujet.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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